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Anucxt! au prorl•!\·\'l"rbal de la !-.t.'•ance 1tù 1 octobre 1980. 

PROJET DE LOI 
autorisaut l'approbation, d'ww part, de l'Avenant à la Convention 

générale sur la sé~:urité sociale enfre la République frat\çaisn 
et la République portugaise, signée le 29 juillet 1971, <l'autl'e 
part, dn l'rotocole complémentaire e11tre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
portugaise telatif à l'allocation supplémentaire de la loi française 
du 30 juin 1956 portant institution d'un Fonds national do 
solidarité, 

PIIÉSt:NTÉ 

Au NOM DE M. RA Yi\IOND BAH HE, 

l'Mt i\L Jt:AN FRANÇOIS·I'ONCI-."T, 

lRf'n\'o)·t.'· à la t:omml!o..,lon di,•.'i Aflain_·~ C:tr.:mgèrf'-', de Ja Défen•:e -:t dr"' Yorn•, Jrméu 
.sous rl\~pn·c de ln. cow~tltutltlll t.•w·ntutHc d'unl' {"(Jmmh,!>lon "plot:ialc danJt Jo~ tondiUcmt 
pn··Hic~ 1>:1r le Hh.!ll'nwnl.t 
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EXPOSE DES . MOTIFS . 

Mesdames, Messieurs, 

L'Avenant à la Convention de sécurité sociale ft·anco·portugaisc 
du 29 juillet 1971 et le Protocole complémentaire relalif à l'allocation 
supplémentair·e de la loi française du 30 juin 1956 ont été signés 
simultanément à Lisbonne, le 1'' octobre 1979. Ils ont tous déUX 

pour· objet de faciliter les relations enlJ·e la France cl le Portugal 
dans le domaine de la sécurité sociale. C'est à ce double litre qu'ils 
ont é!é regroupés pour leur passage devant le Ptll'lcment. 

l. - t\llCIWII/. 

L'Avenant à la Con ven lion ft•anco·porlugaise sut· la sécut•ilé 
sociale du 29 juillet 1971 procède, pom· l'essentiel, il ln refonte 
du chapitre 3 du litre Il de ladite Convention intitulé " Assurance 
vieillesse cl assurance décès fpcnsions de survivants! ,, en \'lie de 
Je metlt'e en hm·monic avec les nouvelles dispositions lJI'ises en 
matiët·c d'assm·ance vieillesse pm· la loi française n" 75·3 du 
3 janvie1· l!J75. 

Tel est J'objet des articles 3, 4, 5 cl G du pt·éscnl A\·cnnnt. 

En oult'e cl à celle oecasion, ccl'lnines retouches unl été nppOI'· 
lée.~ à ll·ois null·es dispositions de la Convention qui font J'ohjt-t 
des nrlicles premier·, 2 cl 7 du 1wésenl Avenant: 

t·• A l'époque oil la Convention fr·anco-pot·tugaisc a été élaborée, 
ln législation ft•nnçaise exigeait, pom· l'obtention de la pension de 
vieillesse, une durée minimum d'assurance de quinze ans tou 
soixonle tl'imcsll·esl ct )>OUI' J'obtention d'une l'cnte de \'iüillessc, 
une durée minimum d'assurance de cinq ans tou vingt lrimcslt'csl. 

La Cmwcnlion frnnco-porlugaise m·ait prévu (!llù le ll·avnillcm· 
:>alarié, dont ln carriërc s'était déroulée successivement ou sinnrl· 
lanémcnt dans les deux pays Wrance <:t Portugal l, avnit le choix 
entre les deux modes suivants de Jiquidnlion de son avantage de 
\'icillcsse : 

- soit le système prévoyant la lolalisnlion pour· l'ouverture du 
droit des pél'iodes nccomplies dans les deux pnys fie c:llcul de la 
prestation étant ensuite effectué par chacun des régimes des deux 
pays nu prorata des périodes d'assurance accomplies sous ln légis· 
lntion de chacun d'eux> ; 
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- soit la liquidation séparée de la prestation par chacun des 
·régimes des deux pays au regard de sa propre législation, sans 
qu'il soit tenu compte des périodes d'assurance accomplies dans 
:l'autre pays. 

. '. 
Les organismes de chacun des deux pays devaient donc pro· 

céder à une double liquidation, selon l'un et l'autre système, et en 
notifier les résultats à l'intéressé pour iùi :permettre d'opter en 
connaissance de cause pour l'une ou l'autre f~rmule. 

Telle est encore la situation actuelle. 

Or, au plan interne français, la loi précitée du 3 janvier 1975 
a supprimé toute condition de durée d'assurance pour l'obtention 
d'un avantage de vieillesse et décidé que désormais la pension de 
vieillesse offrirait un caractère strictement proportionnel au nombre 
de trimestres d'assurance accomplis dans la limite maximale de 
cent cinquante trimestres, soit trente·sept ans et demi. 

Il en résulte, au plan conventionnel, q!Jé du côté français le 
recours à la totalisation pour l'ouverture du droit des pél'iodes 
accomplies dans les deux pays est devenu inutile (au moins pour 
ce qui concerne le régime général de la sécurité sociale ct le régime 
des assurances sociales agrir.oles, car le bénéfice de la réforme n'a 
pas encore été étendu aux régimes spéciaux), du fait que le droit 
est ouvert dès le premier trimestre d'assurance. 

Le maintien du système mis en place par la Convention franco· 
portugaise, tel que décrit ci·dessus, n'a d'autre effet, dans la 
plupart des cas, que de retarder, sans profit pour les intéressés, 
la liquidation de leur avantage de vieillesse ct de compliquer inuti
lement la tâche des organismes. 

Le présent avenant, notamment en son article 3, a donc pour 
objectif de permettre, de façon automatique, la liquidation séparée 
de la prestation par les organismes des deux pays, tout en mainte· 
nant la possibilité de recourir au système de la totalisation pour 
l'ouverture du droit chaque fois que c'est nécessaire, c'csl·à·dire 
lorsque le travaillem· n'aura pas accompli la durée d'assurance 
requise au regard, soit d'un des régimes spéciaux français, soit du 
régime portugais, soit des régimes des deux pays. 

Le nouvel article 25 de la Convention prévoit les trois situa· 
lions qui peuvent se présenter : 

1. Liquidation séparée du côté français ct du côté portugais ; 
2. Liquidation par totalisation des deux côtés ; 
3. Liquidation séparée, d'un côté, et liquidation ,par totalisation, 

de l'autre. 

Les articles 26, 27, :ill ct :?:) de la Convention ont dû être modi· 
fiés pour tenir compte de la nouvelle rédaction donnée à l'article 25. 
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Quant à l'article 30, qui termine le chapitre «Vieillesse ».de 
la Convention, l'adjon<:tion prévue à l'article 6; de l'Avenant vise 
le cas où le travailleur est décédé avant d'avoir obtenu la liquidation 
de ses droits à prestation de vieillesse el renvoie aux différentes 
situations p1·évues par l'article 25 pour la liquidation des pensions 
de sm·vivants. 

2" 1 . Le nouvel article 4 de la Convention, tel que résultant 
de l'article premier du présent Avenant, a pour objet de définir 
le champ d'application territorial de la Convention au sein même 
de cet instrument, en supprimant le renvoi au Protocole du 16 novem
bre 1957 qui était annexé à la précédente Convention franco-portu
gaise de la même date, abrogée par l'actuelle Convention du 29 juil
lell971. La nouvelle rédaction a pour conséquence, du côté français, 
d'étendre le bénéfice des dispositions conventionnelles à Saint-Pierre 
et Miquelon. 

2. Le dernier alinéa de l'article 17 de la Convention prévoit 
que, pour le travailleur détaché, le service des prestations en nature 
de l'assurance maladie est assuré soit par l'institution du pays de 
séjour, soit directement par l'institution à laquelle il est resté 
affilié. 

L'article 2 du présent Avenant a modifié celle disposition 
afin de marque1· que le choix entre les deux formules incombe 
au travailleur· détaché lui-même. 

3. L'article 35 de la Convention prévoit que le travaillem·, 
victime d'un accident du travail dans l'un des deux pays ct qui 
transfère sa résidence dans l'autre pays, a droit, en cas de rechute, 
aux prestations en nature cl en espèces de l'assu1·ance « accidents 
du travail •. · 

Celle disposition ayant été interprétée reslricliV(Jmenl, comme 
ne s'appliquant que dans le cas d'un transfert temporaire de rési
dence, il convenait de préciser qu'elle s'applique également en cas 
de transfert définitif. 

Tel est l'objet de la modification apportée par l'article 7 du 
présent Avenant. 

En outre, un second paragraphe a été ajouté il l'article 35, qui 
précise que c'est à l'organisme français ou portugais, auquel était 
affilié le travailleur au moment de son accident, qu'il appartient 
de se prononcer sur le droit aux prestations en cas de rechute 
survenant dans l'autre pays. Des incertitudes avaient en effel été 
constatées sur ce point. 
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II. - Pmtoco/e complémentaire. 

Le Portugal ayant ratifié les Accords européens de sécurité 
sociale et leurs Protocoles additionnels du 11 décembre 1!)53, ces 
instruments sont devenus applicables depuis le 1 .. , mai 1978 aux 
ressortissants portugais résidant en France et aux ressortissants 
français résidant. au Portugal. 

L'annexe Ill i1 l'Accord intérimaire européen du 11 décembre 
195:3 concernant les régimes de sécurité sociale relatifs il la vieil
lesse, ù l'invalidit(• et aux survivants mmporte une réserve formulée 
par Je Gouvernement français selon laquelle, en conformitô avec 
la disposition de l'arliele L. 707 du Code de la Sécm·ité sodalc : 

- Le bénéfice de l'a!loealion supplémentaire, prestation non 
contributive subordonnée ü une condition cie besoin, prévue par 
la loi française elu 30 juin 105fi portant institution d'un Fonds nalio· 
nal de solidarité, ne sera accordé qu'aux r·cssm·tissanls des Etals 
dont la législation permet l'allribution aux ressortissant:> J'rançai:; 
d'a\·anla~(t•s ,;quivalenls. '" 

l'ne alloeation non conll'ihul ir\'. dtinommèe .. pt•nsioa soda le . 
a été instituée au Portugal par le décret n" 217-74 du 27 mai 197-!. 
Un h·xtc cl'applicalion de cc dénct, portant !a date elu 2:; féiTier· 
J llïi'. il n :;~;tH'! cssentit•llcmcnl que ladite pen:-:ion sociale c:'t m·,~ol'· 
déc ù !.oule pcrsollnt• résidant au Portu::al, qur·lle que soit ~.a nalio· 
naliti·. ;.f•J•e de soixanlc·einq ans ou invalidl!, qui n'exl'I'CC pas 
d'aeti1i!•i n:•munérée t•l dont lPs n•s:;rJin'ecs ~;ont infi•ricm·p~; i1 un 
cct·tain montant mcn~uel. 

Il t·~l apparu il la Partie fran,ai);t• que !'i:lle prcstHt ion 11011 

eontributil'e pouvait étn: collsidéréc comme 1111 arant;tgc équi\·;ilcal 
ù l'nlloe:11 ion supplémcnb:irc du J•'onds nalionnl de ~;oJidarilô pour 
les I'Pss<H'lissants français résidant au J'm·tnt~nl cl démunis de 
rt'SSOll 1"! ·cs . 

• 
I.e Protocole relatif ù l'allocation supplémentaire de la loi fl'illl-

çaisc du :30 juin 195G portant institution d'un Fonds nnlionnl de 
solidnrité cLivre IX du Code de la Sécul'ité socinleJ comporte les 
trois dispositions tmditionncllcs que J'on retrouve dans tou~ les 
instruments ayant Je même objet qui ont été passés avee d'autres 
pays: 

1. Un article t·• qui énumère les avantages contributifs cl 
non contributifs servant de base à l'allocation supplémentaire, 

2. Un article 2 confirmant le caractère tcrrilorinl de t'alloca
tion supplémentaire el donc sa non-exportation hors du tcrl'itoirc 
français. 
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3 . Un article 3 , enfin , prévoyant les conditions dans lesquelles
il pourra être fait application au Portugal des clauses de ressources
auxquelles est soumise l'attribution de l'allocation supplémentaire .

Telles sont les dispositions , d' une part de l'avenant à la
Convention générale sur la sécurité sociale entre la République
française et la République portugaise signée le 29 juillet 1971 ,
d'autre part du Protocole complémentaire entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République
portugaise relatif à l'allocation supplémentaire de la loi française
du 30 juin 1956 portant institution d'un Fonds national de solidarité ,
ces deux Accords signés à Lisbonne le 1" octobre 1J79 et aujour-
d'hui soumis à votre approbation en vertu de l'article 53 de la
Constitution .
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre ,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères ,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation , d' une part ,
de l'Avenant à la Convention générale sur la sécurité sociale entre
la République française et la République portugaise signée le
29 juillet 1971 , d'autre part , du Protocole complémentaire entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République portugaise relatif à l'allocation supplémentaire
de la loi française du 30 juin 1956 portant institution d'un Fonds
national de solidarité , délibéré en Conseil des Ministres après avis
du Conseil d'État , sera présenté au Sénat par le Ministre des
Affaires étrangères qui est chargé 'j'en exposer les motus et d'en
soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée l'approbation , d'une part , de l'Avenant à la
Convention générale sur la sécurité sociale entre la République
française et la République portugaise signée le 29 juillet 1971 ,
d'autre part , du Protocole complémentaire entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République
portugaise relatif à l'allocation supplémentaire de la loi française
du 30 jui'i 1956 portant institution d'un Fonds national de soli
darité , tjus deux signés à Lisbonne le 1 " octobre 1979, dont les
textes sont annexés à la présente loi .

Fait à Paris, le 6 octobre 1980 .

Signé : RAYMOND BARRE .

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Affaires étrangères ,

Signé : Jean FRANÇOIS-PONCET.



ANNEXES
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AVENANT

à la Convention générale sur la sécurité sociale

entre la République française et la République portugaise.

Le Gouvernement île la République française et le Gouver
nement de la République portugaise ,

désireux d'assurer aux travailleurs de chacun des deux Etats

exerçant ou ayant exercé une activité salariée sur le territoire
de l' autre État une meilleure garantie de leurs droits , notamment
par une mise en harmonie de la Convention avec les nouvelles
dispositions intervenues dans les législations de sécurité sociale
des deux Etats ,

sont convenir des dispositions suivantes :

Article 1

L'art'cle-* de la Convention est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« A r t. 4 . — Les territoires couverts par les dispositions de la
présente Convention sont :

« -- en ce qui concerne la France : les départements euro
péens et les départements d'outre-mer de la République
française ;

« — en ce q'ii concerne le Portugal : le territoire du Portugal
sur 1-î continent européen et les arclipels des Açores et
Madère . »

Article 2 .

Le dernier alinéa de l'article 17 de 1 ;. Convention est abrogé
et remplacé par la disposition suivante :

« Art 17. —

♦ Le service des prestations en nature est assuré , au choix
des travailleurs , soit par l' institution du pays de séjour, soit
directement par l'institution d' affiliation . »

Article 3 .

Les articles 25 , 26 et 27 de la Convention sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes :

« Art . i a. — Le travailleur salarié français ou port J „ is qui ,
au cours de sa carrière , a été soumis successivement ou alter
nativement sur le territoire des deux Etats contractants à un ou

plusieurs régimes d' assurance vieillesse de chacun de ces Etats ,
bénéficie des prestations dans les conditions suivantes :

< 1. — Si l' intéressé satisfait aux conditions requises par la
législation de chacun de ces Etats pour avoir droit aux presta
tions , l' institution compétente de chaque Partie contractante
détermine le montant de la prestation selon les dispositions
de la législation qu'elle applique compte tenu des seu.es périodes
d'assurance accomplies sous cette législation .
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c Art. 27. — 1 . Pour l' application de l' article 25 ( II ), lorsque
la législation de l' un des Et ats subordonne l'octroi de certains
avantages à la condition que les périodes d' assurance aient été
accomplies dans une profession ou un emploi soumis à un régime
spécial ou à des dispositions particulières d' assurance ne sont
prises en compte , pour l'admission au bénéfice de ces avantages ,
que les périodes accomplies sous le régime spécial ou les dispo
sitions particulières de la législation de l'autre Etat.

« 2 . Si , dans la législation de l' un des deux Etats , il n'existe

pas , pour la profession ou l' emploi considéré , de régime spécial
ou de dispositions particulières . les périodes d'assurance accom
plies dans ladite profession sont néanmoins prises en compte
pour l' admission au bénéfice des prestations du régime général . »

Article 4 .

Au second alinéa de l'article 28 nouieau de la Convention , au
lieu de : ... dans les termes des articles 26 et 27 ci-dessus .. .,
lire : ... dans les termes dc l' article 25 ( II ) ci-dessus ».

Article 5 .

L' articie 29 de la Convention est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

• Art. 29. — 1 . Lorsque l' intéressé ne réunit pas à un moment
donné les conditions requises par les législations de vieillesse
des deux Etats :

« — s' il satisfait a l'ensemble des conditions de la législation
de l'un des Etats , la prestation de vieillesse due au titre de
cette législation est calculée dans les termes de l'article 25 ( I )
sans faire appel aux pé'udtj d'assurance accomplies sous la
législation de l'autre État :

- — s' il satisfait aux conditions de la légilation de l'un des
Etats , à l'exception toutefois de la condition de durée d'assu
rance prévue par cette législation , la prestation de vieillesse est
alors calculée dans les termes de l' article 2J < il ) en faisant appel
aux périodes d' assurance accomplies sous la législation de l'autre
Etat.

>. 2. Les solutions retenues ci-dessus sont également applica
bles lorsque l' interessé réunit à un moment donné les conditions
requises par les législations de vieillesse des deux Etats , mais
a usé de la possibilité offerte par la législation de l'un des
Etats de différer la liquidation de ses droits a la prestation de
vieillesse .

« 3. Lorsque les conditions requises par la législation de l' autre
État se trouvent remplies ou lorsque l'asuré demande la liqui
dation de ses droits qu il avait différée au regard de la légis
lation de l' un des Etats . ii est procédé à la liquidation des
prestations dues au titre de cette législation dans les termes de
l'article 25 sans qu' il y ait lieu de procéder à une revision des
droits déjà liquidés au titre de la législation du premier Etat. •

Article 6 .

Il est ajouté à I article 30 de la Convention un second alinéa
ainsi conçu :

« Lorsque le décès ouvrant droit à l'attribution d'une pension
de survivants survient avant que le travailleur ait obtenu la
liquidation de ses droits au regard de l'assurance vieillesse , les
prestations dues aux ayants droit sont liquidées dans les condi
tions prévues à l' article 25 .
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Article 7 .

L'article 35 de la Convention est abrogé et remplace par las
dispositions suivantes :

« 1 . Lorsque le travailleur salarié français ou portugais est
victime d'une rechute de son accident ou de sa maladie profea-
sionnelle alors qu' il a transféré temporfire ment ou définitive
ment sa résidence sur le territoire de l' autre Liât , il a droit au

bénéfice des prestations en nature et en espèces de l' assurance
accidents du travail à condition qu' il ait obtenu l' accord de line
titution portugaise ou 'ran7a1.se à laquelle il était affilié à la
date de l' accident ou de la première constatation de la maladie
professionnelle .

« 2 . Le droit est apprécié au regard de la législation rj . -' lla
applique par l' institution portugaise ou française a laquelle le
travailleur était affilié à la date de l'accident ou dt la premier .-
constatation de la maladie professionnelle •

Article 8.

Chacune des Parties notifiera à l'autre l' accomplissement de»
procédures requises en ce qui la concerne pour l>ntree en
vigueur du présent Avenant qui prendra effet le Jour de la
réception de la dernière de ces notifications.

Fait à Lisbonne, le 1 " octobre 197#, en double exemplaire .
en langues portugaise et française , chacun de* testes faisant
également foi .

Pour le Gouvernement

de la République française :
J r. ANGLia .

Ambassadeur de Franc

au Portugal .

F 'tir le Gouvernement

de la publique portugaise
MARI' NCVl»

Stcrila t d'Ftat

a I Km : yra ' on
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PxOTOCOLK COMPLÉMENTAIRE

rtUtU A l*«tlocalt«A tuppUmtntolr*
é« U loi frimes« de 30 |uln 1956

Institution

d'un fond» de i«lid«riti.

Li Gmltrrnrmrht du U IWjnMqw fiances« (\ |«
(JoH»frn*mtRt 4* >« IMpuMiiM purtn#*!*#, ...
C<MÏ4lr»nt que MppWnwntalrt institué* en Pune*

pu U lui modifie du W Juin ISM partant institution d'un
fondi national d* Mlidiilté en une perdition non «ntributUt
rtrue m prrwnnM *s*«; d* nal»n»ln* fr»nt»i '»« uni
rftitirifi lUffUjntr». ri quo «11# prestation ni «limt lulrint
do m»J*lN#i q<ii lut .

fnniWfrant que la pf-vian Refile instituée tii y»
te dffrllul n" 21T.74 dit I ? fiai IW< M «ne prestation non
renin'wiv» ii !««<« I IMI* (wmnn* lit* M treille, nm
rtjuniitri »al|l«ank«, rWibm «4 qu'elle toit <M non
de liitiviiliié fùiueiirf, :
CMH-MMH* «M. ««kl 1« -miti i»i'A«MW lit i l'Aeturil

intérimaire ruropicn d-t II désrirbre IW4 ruiucrnint in
régimes d* léiUlllé tortil» irUtift à U titille>. 1 l' ln»jliJll *
el au* imitant*. U prwien luttit potinai »« constitue. pour
tri frwiitUuintt «4 IHrtu;«l, on avantage fqulnl.nl
t J'Et iuppUpt«nUit« de U itiUlien frinçkl'e.
(\m»i*nnrnl d'appliquer r# dnf«#|tjon! »wiunt?i

Artiste l w.

Lri ffitoilititnU fHiftu|j ]< ( ilulitrtl d'un» preMitlsn de Viril-
IM«* ou 4 InvilhMJ du régleur frangin en venu dei llfiitiiioni
*Wr« i l'article 5, parasfipho I", de I* Con»wtJo« (tlril*
d« ilhrit* bottait llinfl entre |< Peinte et lt Portugal l<
M Juillet tm, dur* prtiUli<>> d« nrie ta titre d'un
r/|lm« todlfitmtit do rue «Utl^ di l'allocation tien tf*
ttitfclifl lilMtl *, de t'itlieition di VUilIfM* MA <4Atrifoilif«
dol « ui «tiuMi eu 4# l'iltutian «pérale ont droit 1 IVle-
tàtKr *uppUmrflilt « datit It* mimai foadilirtu de jMùureri,

«41« tu r»«*iriiMinU ff«n(*u.

[ Artlcl* il

L'allocation supplémentai , itliltmlf dnti In ranJitloiu j{(i-
Mi i l'iriitU I ' fidftj », ffi** d Art tmie lent it ki

bénéficiaires quittent k trrfKfir» fr»«ç»i » "

Arlir* 3.

Poo t'îl'MKtlieti itri ttaiiici de tiénniHt* pfrtuX paf II
MïUUthn ttnlm «Miptiui iwtdf»u préient
ttuf tonroari Aux offiAismtt ct tcrricvi français dcbit;uri d >
t'èlliKittorf iuppl#m«ftàift tu m de 1
et trancher Ir* f»i«*urtn dont lit rrqulranU peinent ;

lisier »1 rufUiit. IVoUntmffl les ifinUitl Htfff» Mf» i* ci
v«rtt dJ pnrluE:-li d« «Maté st prwidrr à
(tl tfût 1 toute tortilla M dit » Ir» condition ptt-
ru» en t* Entier par U l4iiliiwn p»ftii|àUe de J<#urit <

.
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6 ) éviturr li t Hem < u« 1« requérants pois»deft au Portugal.
Lti demande! prfentbi k tel effet par les orianhmei et aer»

vicr» débitcuri français »ont adroite» k un M<anUm« désigné
par I» Gouvernement portuiaU.

Articles 4. ..

Le Gouvernement de chacun* de* Parti** contraettnte * noti«
fier» à l'autre racrompliurment des procédure» constitution*
( elle* requlwj en ce qui 1« concerne pour l'entrée en vigueur
du profit Protocole. Cvlulci prendra effet l * premier J<>ur dit
premier mole qui cuivre la date * de Il dernière de cil notlfl»

■ citions.

Artlcl* 0. '

U préient Protocole cal conclu pour une durée d'un» année
k pu tir d* la date d» ton entrée en vigueur. Il aer» renouvelé
tacitement, d'année en année. sauf dénonciation qui devra être
rotifiet troua moi » avant l'»«plr»tlon du terme.
En rat de dénonciation, le» stipulation» du présent Protocole

rentrant applicable* «ut drvlu acqult, nonoMiant lu disposi
lions rtitrittlvt que Ici régimes InUro**» prévoiraient pour
1« cas de séjour à l'armer d'un a«uré. r

fait k IJtbanne, 1« I" octobre 1979, en d-iuble eifwplèire,
en langue» fr»rt<*ite ri portugaise, chacun des let« fiUant
étalement fol ,

Tour 1« Gouvernement
d« I » République fr»nçane:

i. r. ANciti

Amhaiwilfur de Freine i* Portugal.

Pour le Couvernemetil
de la «{publique ponujitwi

M*«IO XtVU.

SttrMrt dtm à l'Émigration,


